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Nationalite francaise par fillation

Par choukichok, le 29/06/2017 à 00:30

bnj mon grand pere maternelle a la nationalite f par decrt on 2008 ma mere nee 1960 as que
elle peu obtenir la nationalite ou nn et nous si enfant as que on a le droit ou nn et merci

Par Visiteur, le 29/06/2017 à 09:52

Bonjour,
droit à rien ! trop tard !

Par youris, le 29/06/2017 à 10:15

bonjour,
votre mère étant majeure à la naturalisation de votre grand-mère, elle ne peut pas prétendre à
la nationalité française par filiation donc ses enfants non plus.
salutations
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